
Who can subscribe to VIE VAL D’IS ? 

 

For 20 years the Vie Val d’Is association has been working to improve 

living conditions of workers in Val d’Isère. 

Membership in the association is open :  

 To all assets of municipality of Val d’Isère upon presentation of one of the following 

supporting documents : 
 For employees : 

o Valid permanent employment contract signed by both parties 

o Seasonal employment contract of minimum 2 months and 120 hours/monthly 

o For year-round employees in Val d’Isère, the last pay slip 

o Apprenticeship or professionalization contract of minimum 2 months 

NB : The supporting documents must specify that the professional activity carried out takes place 

in Val d’Isère. 

 For employers : 

o Kbis extract less than 3 months old (with the name of the directors and the commercial address 

in Val d’Isère) 

o At the association’s request : latest income tax notice with tax residence on Val d’Isère 

o NB : All real estate activities are excluded (except employees of real estate agencies) 
 

 For liberal professions : 

o SIR INSEE notice (Situation in the SIRENE directory) 

o Certificate from the firm in which the activity is carried out 

o At the association’s request : Latest income tax notice with tax residence on Val d’Isère 
 

 For ski instructors : 

o Copy of valid professional card 

o Copy of registration at « registre du commerce et des sociétés (RCS) », at « Répertoire des métiers 

(RM) » or at « Registre des entrepreneurs individuels à responsabilité limitée (RSEIRL) »  
 

 Retired people with proof of their main residence in Val d’isère and following the 

following conditions : Having joined the association during their professional activities (you must be 

able to present your old membership card) 

In all cases, the association reserves the right to request additionnal documents to justify your 

membership application. The association office reserves the rights to refuse membership. 

All the informations provided will allow the association to process your membership application. They can be verified 

with administrations and employers. Additional information maybe asked. As a reminder, as provided for by the Penal 

Code in articles 441-1 to 441-12, the offenses of forgery or use of forgery are punishable by imprisonment of up to 1 

year as well as a fine of an amount up to €15,000. In the event of financial damage to a third party, the perpetrator 

faces up to 3 years in prison and €45,000.  

 

 



 

Document validé par le Conseil d’administration de l’association le 13/10/2022 

QUI PEUT ADHERER A VIEVALDIS ? 

En BLEU, les points à discuter et valider.  

Les stagiaires : Stage de combien de temps ?  

Si la société est immatriculée à l’extérieur de Val mais que le salarié travaille sur Val ?  

SCI ?  

Retraité ? 

Etudiant – télétravailleurs … 

 

Article 9 des statuts : (Pour rappel) 

Les adhésions sont constituées par l’achat de la carte de « personne travaillant à Val d’Isère »,   pour l’année à partir 

du 15 novembre, et jusqu’au 14 novembre de l’année suivante. Le prix de la cotisation est le prix de la carte en question.  

Pour acheter la carte, il faut pouvoir justifier d’un travail à Val d’Isère, en présentant un contrat de trava il en cours de 

validité, période d’essai terminée, ou toute justification équivalente. 

Il peut y avoir dérogation pour l’attribution de la carte sur la base d’éléments attestant du caractère souhaitable de la 

dérogation, et sur décision unanime du bureau dans des cas exceptionnels motivant une décision exceptionnelle. 

Proposition de fonctionnement pour l’année 2022/2023 

L’adhésion à l’association est ouverte :  

 A l’ensemble des actifs de la commune de Val d’Isère sur présentation d’un des justificatifs suivants : 

 Pour les employés l’un des documents suivants : 

o Contrat de travail permanent en cours de validité signé des 2 parties  

o Contrat de travail saisonnier de minimum 2 mois et de 120h / mensuel 

o Pour les employés à l’année sur Val d’Isère, le dernier bulletin de salaire 

o Contrat d’apprentissage ou de professionnalisation de minimum 2 mois 

NB : Les justificatifs doivent préciser que l’activité professionnelle exercée se tient à Val d’Isère.  

 Pour les stagiaires 

o Convention de stage de minimum 2 mois 

 Pour les étudiants et télétravailleurs ? 

 Pour les commerçants  

o Extrait Kbis de moins de 3 mois (avec le nom dans les dirigeants et l’adresse commerciale à Val d’Isère) 

NB : Une SCI n’est pas considérée comme un commerce 

Si création d’entreprise sur Val d’Isère ? 

 Pour les professions libérales   

o Avis SIR INSEE 

o Attestation du cabinet dans lequel l’activité est exercée 

 

 Aux personnes retraitées justifiant de leur domicile principal sur Val d’Isère et suivant les conditions suivantes : 

o Soit ayant adhérées à l’association dans leurs activités professionnelles (Uniquement sur présentation de 

cartes prouvant leurs adhésions) 

o Soit en étant membre actif de l’association (Administrateurs/trices, bénévoles d’activités ou 

d’évènements …) 

o Soit pouvant justifier d’une situation fiscale non imposable.  

Dans tous les cas, l’association se réserve le droit de demander des pièces complémentaires pour justifier votre 

demande d’adhésion. Le bureau de l’association se réserve le droit de refuser une adhésion.  


